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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le fait pour un pays étranger de recevoir des aides publiques au développement implique une 
volonté de sa part d’encourager sur son sol des initiatives économiques afin d’éviter une 
immigration de sa population vers la France.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Quand la France soutient les pays émergents en vue de les aider à se développer économiquement, 
il est important que ces pays encouragent leur population en ce sens. Il faut dès lors qu'ils 
participent à empêcher la fuite de leurs ressortissants vers notre pays pour construire le leur.


